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De : FORCINITI Aurélie <aforciniti@vosges.fr>  
Envoyé : jeudi 16 mai 2024 13:24 
À : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr> 
Cc : CLAUDE Sébastien <sclaude@vosges.fr>; SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr> 
Objet : CCGHV PLU Granges-Aumontzey : avis du département 
 
 
Bonjour,  

 
Vous trouverez ci-dessous les avis du Département concernant la modification n°2 du PLU emportant 
mise en compatibilité du PLU de la commune de Granges-Aumontzey. 
 
Service Ingénierie routière : 
 
Aucun nouvel accès sur la RD31 ne sera autorisé pour la desserte des parcelles C1636, 1640 et 1641 
 
Laurence VERNIER  
Adjointe Service Ingénierie Routière  
Service Ingénierie Routière  
Tél. : 03 29 29 87 85   

 

Règlementation communale des boisements : 
 
La commune de GRANGES-AUMONTZEY dispose d’une réglementation communale des boisements 
fixée par 2 arrêtés préfectoraux du 17/11/1967 (commune de GRANGES-SUR-VOLOGNE) et du 
27/01/1966 (commune de AUMONTZEY). 
 
Conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être reportés dans le PLU. 
 
Guillaume ARTEL 

Chargée de mission forêt 

Service Agriculture et Forêt 
Tél. : 03 29 29 89 87 

Réglementation environnement : 

 
Contractualisations et Développement Durable : 

 
Pas de remarques 
  
Nathan GIGANT 

Chargé de mission  paysage 

Tél. : 03 29 29 00 67 

Milieux aquatiques : 
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Pas de remarque sur les impacts du projet par contre dans la présentation du patrimoine naturel, il 
doit y avoir une confusion entre les ENS et les ZNIEFF 
 
Jérémy MULLER 

Chargé de mission milieux aquatiques 

Service Environnement,  
Tél. : 03 29 30 35 19 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Restant à votre disposition, veuillez accepter mes salutations. 
 

 

 
Aurélie FORCINITI 
Assistante administrative 
Service Ingénierie Routière 
Tél. : 03 29 29 86 98 
aforciniti@vosges.fr 

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 
Direction des Routes et du Patrimoine 
www.vosges.fr 
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INAO - Délégation Territoriale Nord-Est 
SITE DE COLMAR 
12 avenue de la Foire aux Vins -  BP 81233  
68012 COLMAR CEDEX  
Tél. : 03 89 20 16 80 
www.inao.gouv.fr 

 
 
 
Olivier RUSSEIL 
Délégué territorial Nord-Est 
 
 

Dossier suivi par : Yannick QUIRIN 
Tél : 03 89 20 16 87 
Mail : y.quirin@inao.gouv.fr 
 

N/Réf : OR/SA/LET38.24 

 
Objet : PLU de la commune de GRANGES-AUMONTZEY 
             
 
 
Monsieur le Président, 
 
Par mail en date du 18 avril 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
modification N°2 du PLU de la commune de GRANGES-AUMONTZEY. 
 
La commune de GRANGES-AUMONTZEY est située dans l’aire géographique des Appellations d’Origine 
Contrôlée/Appellations d’Origine Protégée (AOC/AOP) « Miel de Sapin des Vosges » et « Munster ». 
 
Elle appartient à l’aire de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) « Bergamotes de Nancy », 
« Emmental français Est-Central » et « Mirabelles de Lorraine ». 
 
Le projet s’articule en deux parties : la modification n°2 ainsi que la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU. A noter que ces évolutions concernent uniquement le territoire de la commune déléguée 
de Granges sur Vologne. 
 
1/ Modification n°2 du PLU 
 
Cette partie se déploie en 3 axes, afin : 
 

- d’autoriser l’installation d’une activité de maraîchage biologique.  
La surface concernée par la modification est de 2,89 ha, actuellement conduits en prairies permanentes, 
ainsi qu’en espace forestier, dans une moindre mesure.  
Cette évolution implique de remplacer le zonage actuel du lieu, « N » naturel et forestier, pour lui attribuer 
un secteur Am « agricole maraîchage », et modifier en conséquence les règlements graphique et écrit. 
Ce nouveau secteur correspond à un STECAL, 

 
- d’autoriser l’installation d’une activité mixte maraîchage et activité équestre. 

La surface concernée par le projet est de 7,58 ha. Ces surfaces sont actuellement en prairies 
permanentes, ainsi qu’en espace forestier, dans une moindre mesure. La modification consiste à créer un 
nouveau secteur « Ae » agricole maraichage et activité équestre, à partir d’une zone actuellement classée 
en « N » et modifier en conséquence les règlements graphique et écrit. Ce nouveau secteur correspond 
à un STECAL, 

 
- de revoir la règle écrite de recul par rapport à la route départementale 423 ; cela se concrétise par la 

suppression de l’ancienne règle au niveau du règlement graphique et la modification du règlement écrit. 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président 
COMMUNAUTE DE COMMUNES GERARMER 
HAUTES VOSGES 
16, Rue du Gal de Gaulle 
88400 GERARDMER 
 
 
 
Colmar, le 13 juin 2024 



 
 
 

INAO - Délégation Territoriale Nord-Est 
SITE DE COLMAR 
12 avenue de la Foire aux Vins -  BP 81233  
68012 COLMAR CEDEX  
Tél. : 03 89 20 16 80 
www.inao.gouv.fr 

2/ Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU vient conforter un projet de développement 
touristique dans l’enceinte d’un ancien château, sur une surface de 2,18 ha. 
Cela se traduit par la modification des règlements graphique et écrit, pour une surface déjà artificialisée. 
 
Après étude du dossier, je vous informe que l’INAO n’a pas d’autre remarque à formuler sur ces projets dans la 
mesure où ils ont peu d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Pour la Directrice  
et par délégation, 

 
Olivier RUSSEIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 88 
 



De : PICARD Elodie - DDETSPP 88/PPP/PAE <elodie.picard@vosges.gouv.fr> 

Envoyé : vendredi 19 avril 2024 16:41 

À : Service SA. Administratif <contact@ccghv.fr> 

Cc : ROLIN Adeline - DDETSPP 88/PPP/PAE <adeline.rolin@vosges.gouv.fr> 

Objet : Re: [INTERNET] RE: CCGHV PLU Granges-Aumontzey / Invitation PPA - 15/05/2024 

  

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 

4 Avenue du Rose Poirier 88050 EPINAL Cedex 09 

 

Affaire suivie par : Elodie PICARD / Adeline ROLIN 

N°Départ  : 2024-01337 et 2024-01338 

 

Re-Bonjour, 

 

Je vous remercie pour l'ensemble des documents transmis (que j'ai bien reçu). 

 

Après avoir parcouru les documents, voici notre avis : le service PAE de la DDETSPP n'a pas de 

remarque, ni d'objection concernant le PLU de Liézey ainsi que pour le PLU de Granges-Aumontzey. 

Les courriers précédents (2024-00252 du 30/01/2024 et 2024-00273 du 01/02/2024) restent valables. 

 

Si vous aviez besoin d'informations complémentaires, n'hésitez pas à nous contacter. 

 

Je vous souhaite une bonne fin de semaine, 

Cordialement, 
Elodie PICARD 
PPP/PAE 

DDETSPP 88 
  

 

DDETSPP 88 PRÉFÈTE 

DES VOSGES 

 

Elodie PICARD 
PPP/PAE 
DDETSPP 88 
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